
Extraction de cailloux. 

2 délibérations concernant, le propriétaire et le locataire d’un terrain situé au Câtelis, parcelle où la commune 
extrayait des cailloux, l’on parle de cailloux et non pas de craie. Une autre délibération (voir page 21) situe 
cette carrière sur le plan cadastral comme étant répertoriée section B n°…37 sur l’emplacement du Camp César. 
En consultant le cadastre, cette parcelle est à gauche dans la montée sur la route de Bailleul, elle est à l’heure 
actuelle propriété de M Waloszek.  



 
. 

E n 1892, bien qu’abolie la nuit du 4 août 1789, la corvée 
(ici prestations en tâches) existait encore, il s’agissait pour des propriétaires de payer leurs impôts (leurs taxes) sous 
forme de prestations dues à la mairie : extractions, charrois épandages de cailloux... 

La carrière de cailloux. 


